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Retrouver l’intégralité du Procès-Verbal du Conseil Municipal et le flash à l’entrée de la mairie  
et sur http://www.sainthilairedeclisson.fr 

 
 

     Synthèse du Conseil Municipal du 6 mai 2021 
 

CREATION D’UN POSTE EN CDD POUR UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE  
 

Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 
Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet 
nécessaire au fonctionnement des services.  
Pour faire face à un accroissement temporaire d’activité, notamment lié à l’organisation des élections, le conseil municipal a voté 
la création d’un poste jusqu’à fin Juillet. 
 

     Synthèse du Conseil Municipal du 10 juin 2021 
 

 REDEVANCE D’OCCUPATION PROVISOIRE DU DOMAINE PUBLIC  
PAR LES OUVRAGES DES RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION DE GAZ 

 

La commune perçoit une redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages des réseaux publics 
de distribution de gaz et explique que cette redevance a été créée par le décret n°2007-606 du 25 avril 2007.  
Afin de percevoir la somme due, une délibération du conseil municipal a dû être prise. 
 

MISE A DISPOSITION D’UN AGENT RESSOURCES HUMAINES 

 

La Commune ayant évolué tant démographiquement que par ses infrastructures, a aujourd’hui un manque dans son 
administration concernant la gestion des ressources humaines. Ce manque étant également recensé par la Commune voisine 
de Saint-Lumine-de Clisson, les deux Collectivités ont souhaité mutualiser un agent chargé des Ressources Humaines. 
 

DÉSIGNATION DU CORRESPONDANT DÉFENSE 

 

Depuis 2001, les conseils municipaux ont pour obligation de désigner un correspondant défense. Celui-ci est le représentant de 
la Commune auprès des instances civiles et militaires du Département et de la Région. Il sensibilise et renseigne ses concitoyens 
aux questions de défense. A ce titre, il sera destinataire d’une information régulière de la part des autorités militaires. 
 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le 8 juillet 2021  
 
     Informations communales  
 

LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE ! 
 

Rappel de la mise en ligne du site internet de la commune dans lequel 
vous découvrirez de nombreux renseignements.  
 
Pensez à consulter la rubrique « AGENDA » avec les reprises 
d’activités des associations ainsi que la rubrique « ACTUALITÉS » : 
 
http://www.sainthilairedeclisson.fr    
Vos remarques constructives nous seront utiles afin de continuer  
à améliorer le site  

(Boîte à suggestions dans le hall de la mairie ou par mail). 
 
 

La municipalité recrute au restaurant scolaire 
 
Mission : service de restauration scolaire les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis entre 11h30 et 13h30. 
 
Pour tout renseignement complémentaire, veuillez 
contacter Madame Élodie BONNET  
par téléphone au 02.40.36.05.93  
le lundi, mardi, jeudi ou vendredi de 14h à 16h  
ou par mail : restaurantscolaire@mairieshdc44.fr 
 
Veuillez adresser votre candidature par mail ou 
courrier avec CV et lettre de motivation 
 

mailto:accueil@mairieshdc44.fr
http://www.sainthilairedeclisson.fr/
http://www.sainthilairedeclisson.fr/
mailto:restaurantscolaire@mairieshdc44.fr
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     Informations communales  
 

 
 

 
 
 
 
     Informations Intercommunales  

 
 
 
 

  

 

Démarrage d’une permanence  
administrative et partenariale en Nord Agglo  

par le CLIC VALLEE CLISSON SEVRE ET MAINE 
 

Depuis le mois de mai 2021, le CLIC Vallée Clisson Sèvre et Maine 
tient une permanence administrative et partenariale en mairie de 
La Haye Fouassière, tous les 2ème et 4ème jeudi matin de chaque 
mois du 9H30 à 12H30, sur rendez-vous en contactant préalable-
ment le CLIC au 02.85.52.16.39.  
 

Les personnes âgées de plus de 60 ans, les personnes en situation 
de handicap (sans limite d’âge) et leur entourage respectif, habi-
tant l’une des 16 communes de Clisson Sèvre Maine Agglo auront 
ainsi l’opportunité d’être reçus par une coordinatrice en mesure 
d’apporter des informations sur l’accès aux droits sociaux mobili-
sables ainsi que sur les services existants permettant un maintien 
à domicile de qualité et en sécurité.  
 

Prochaine date de présence du CLIC à La Haye-Fouassière le 
jeudi 24 juin 2021 matin. 

Contact : 02.85.52.16.39.  –  
contact@clicvalleedeclisson.fr 

Lieu de permanence : Mairie – Salle des Mariages  
6 Rue de la Gare, 44690 La Haye-Fouassière  

Tél : 02 40 54 80 23 

Information voirie :  
 

- La municipalité vous informe que le prochain "Point-à-temps" sera effectué le jeudi 30 juin 2021 sur certaines 
voies communales par l'Entreprise Blanloeil. Il s’agit d’une technique qui répare ponctuellement la chaussée aux 
endroits où elle a subi des dégradations (telles que des nids de poule), ce qui permet un entretien de la surface de 
la chaussée en redonnant de l'étanchéité. 

- La rue des Champonnières et la rue du Grand Chêne sont fermées à la circulation du  
14/06 au 21/07/21 sauf pour les riverains. 

- La RD 54 reliant ST HILAIRE DE CLISSON à CLISSON sera fermée à la circulation du  
21/06 au 02/07/21.                              

Des déviations seront mises en place. 

 

 

 

 

 

TRANSPORT SCOLAIRE 
 
Nous vous informons que les inscriptions et ré-
inscriptions aux transports scolaires pour la 
rentrée 2021-2022 sont ouvertes à compter de 
ce jour et jusqu’à 18 juillet prochain.  
 
Nous vous invitons à consulter le site Internet 
https://transports.clissonsevremaine.fr/  
où vous trouverez toutes les informations né-
cessaires pour la prochaine rentrée. 
 
 

 
 HORAIRE D’ÉTÉ DE LA MAIRIE 

 
Du 1er juillet au 31 aout 2021 inclus 

L’accueil de la mairie sera ouvert le matin du 
mardi au vendredi de 9h à 12h30. 
L’accueil de la mairie et les services tech-
niques seront fermés tous les samedis. 

Merci d’en prendre note 
et d’anticiper vos démarches. 

 

mailto:accueil@mairieshdc44.fr
mailto:contact@clicvalleedeclisson.fr
https://www.google.com/search?q=mairie+de+la+haye+fouassie&rlz=1C1CHBD_frFR786FR787&oq=mairie+de+la+haye+fouassie&aqs=chrome..69i57j0j0i22i30.6870j0j15&sourceid=chrome&ie=UTF-8
https://transports.clissonsevremaine.fr/
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Associations Hilairoises  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Séance de découverte du Stretching postural 
Jeudi  24 juin à St Hilaire de Clisson, 
de 20h à 21h, gratuit, sur inscription. 

 

Vous voulez améliorer votre souplesse tout en tonifiant 
votre corps ?  
Venez découvrir des postures qui permettent de libérer 
les articulations et renforcent le dos et les muscles pro-
fonds, adaptables à tout public et tout âge. 
Le travail sur la respiration, ainsi que la relaxation en fin 
de séance, apportent de la détente. 
L’association « Être chêne et roseau » vous invite à dé-
couvrir le Stretching postural. 
Thérèse Rocher, animatrice diplômée en Stretching pos-
tural, animera cette séance et répondra à toutes vos 
questions.  
Inscription indispensable au 02 40 54 31 01 
                                         ou 06 70 61 29 98 
Début septembre, vous pourrez rejoindre l’une des  4 
séances hebdomadaires proposées par l’association :   
·      Lundi 18h15 ou 19h50 :  
        salle des Garennes de St Lumine de Clisson 
·       Mardi 19h45 et jeudi 9h30 :  
        salle de la Vergnaie de St Hilaire de Clisson 
 

Pour en savoir plus, visitez notre site internet : 
https://stretching-postural-clisson.jimdosite.com 

   

Au plaisir de vous faire découvrir le Stretching postural ! 

 

GYM DETENTE HILAIROISE 
 

La saison 2020/2021 centrée sur le sport 
santé, perturbée par la crise sanitaire, vient de 
s’achever dans des conditions particulières. 
GDH prépare la saison 2021/2022 et 
propose comme l’an passée 4 cours 
diversifiés. Les séances sont animées par des 
animateurs professionnels et qualifiés. 
GDH est ouvert à tous, celles et ceux qui 
veulent rester en forme. Alors, n’hésitez pas, 
rejoignez-nous. 
 

Renseignements : 
 

gym.detente.hilairoise@gmail.com  
 09 61 35 29 17 ou 02 40 54 72 10 
 

                        
 
Les activités ont repris depuis le mardi 15 juin 
2021 à la salle de la Vergnaie.  

Mardi après-midi à 14h30  
(cartes, jeux de société…)  
avec respect des gestes barrière. 

 
Date à retenir :    Vendredi 2 juillet pique-nique 
à l’espace de la Noue  RV à  11h. 
 
Renseignements : 02 40 03 93 90 
 

 

 

mailto:accueil@mairieshdc44.fr
https://stretching-postural-clisson.jimdosite.com/
mailto:gym.detente.hilairoise@gmail.com
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          Informations diverses 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
     Bienvenue aux nouveaux petits Hilairois           liste non exhaustive publiée en accord avec les familles 

 
     Lucien POIRON, né le 23 avril ; 1 l’Hermitage. 
     Noé GAUTHIER, né le 1er juin ; 12, la Basse Grange 
     Louise SAUVAGET, née le 5 juin ; 16 rue des Chaumes     

Les apprentis bénéficient de la même protection sociale 
que les salariés. Des démarches obligatoires sont à effectuer 
auprès de l’Assurance Maladie. 
1°) adresser à la CPAM du lieu de résidence :  
. Le formulaire N°1106 : demande d’ouverture de droits à l’As-
surance maladie 
. La copie du contrat d’apprentissage (ou 1e bulletin de sa-
laire) 
. Un R.I.B. 
. la photocopie de la pièce d’identité 
 
2°) avoir les bons réflexes :  
. choisir un médecin traitant . 
si ce n’est pas déjà fait 
. se connecter à son compte personnel ameli. 
. commander ou mettre à jour la carte vitale. 
 
Plus d’info sur ameli.fr 
https://www.ameli.fr/loire-atlantique/assure/droits-deman-
chers/etudes-satges/apprenti 

 

INFORMATION CENTRE DE COORDINATION PAYS DE LA LOIRE – DÉPISTAGE DES CANCERS 
 

Les cancers du col de l’utérus sont provoqués par des virus de la famille des papillomavirus humains (HPV). Ces virus se 
transmettent par voie sexuelle. En général, le corps parvient à les éliminer. Mais dans certains cas, ces infections peuvent 
persister et provoquer à terme plusieurs cancers différents aussi bien chez la femme que chez l’homme : le cancer de 
l’utérus est le plus connu, mais cela peut toucher aussi l’anus, la vulve, le vagin, les amygdales, le pénis et l’oropharynx. 
 

Il existe deux moyens complémentaires : 
- Une vaccination contre les papillonmavirus humains (HPV), recommandée pour toutes les jeunes filles et, depuis 

janvier 2021, pour tous les jeunes garçons dès l’âge de 11 ans. Plus les personnes seront vaccinées jeunes, 
meilleure sera la réponse immunitaire avec la production d’anticorps importante et durable. Ils protégeront aussi 
leur futur partenaire à l’âge adulte. 

 
- Un test de dépistage : même vaccinées, les femmes doivent se faire dépister par un prélèvement du col de 

l’utérus à partir de 25 ans jusqu’à 65 ans. L’objectif du dépistage est de repérer pour mieux soigner des lésions 
bien avant le stade de cancer. 
 

PARLEZ-EN AUTOUR DE VOUS ET À VOTRE MÉDECIN TRAITANT 
Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site de l’INCa : www.e-cancer.fr 

 
 
 
 
 

VIGILENCE FORTES CHALEURS 
 
Il ne faut pas attendre les premiers  
effets des fortes chaleurs : 
 

- Maux de tête,  
- crampes,  
- nausées 

 
IL FAUT SE PROTÉGER :  

- rester au frais,  
- boire de l’eau 

 
EN CAS DE MALAISE : 

APPELER LE 15 
 

Pour plus d’information :  
0800 06 66 66 (appel gratuit) 

mailto:accueil@mairieshdc44.fr
http://www.e-cancer.fr/

